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Articlelll. 94 (ex-article 127)

1. L'Union contribue & la rédisation du plein_emploi _d-un—niveau—d-emploi—€&levé en

encourageant la coopération entre les Etats membres et en soutenant €t, au besoin, en complétant
leur action. Ce faisant, elle respecte pleinement les compétences des Etats membres en lamatiere.

2. L’ objectif consistant a atteindre le plein emploi uA-rRivead—d-emploi-élevé est pris en
compte dans la définition et la mise en oauvre des palitiques et des actions de I'Union.

Explication éventuelle:

En introduisant le concept du "plein emploi” dans la premiere partie de la Congtitution, il convient
par souci de cohérence de reprendre ce méme concept tout au long de la Constitution.



